
  

     

 

L’Université Anáhuac de Mexico,  
par l’intermédiaire de sa Faculté de responsabilité sociale,  

vous invite au 
 

XIVe	CONGRÈS	INTERNATIONAL	ANÁHUAC		
SUR	LA	RESPONSABILITÉ	SOCIALE	

	

Recherche	en	matière	de	responsabilité	sociale	et	de	développement	durable	:		
vers	une	reconstruction	durable	

 

Dates : Les 2 et 3 septembre 2021   Lieu : Université Anáhuac de Mexico, 
Huixquilucan, État de Mexico, Mexique 

 

Mode de réunion : en ligne 
 

Compte tenu des effets de la pandémie de COVID-19, il est nécessaire d’étudier le rôle 
que la responsabilité sociale et le développement durable ont à jouer dans les 
domaines de l’économie, de la société et de l’environnement, tout en mettant en 
évidence les défis actuels qui nous poussent à une reconstruction durable. 
 

La Faculté de responsabilité sociale de l’Université Anáhuac de Mexico invite à ce 
congrès le grand public et, plus particulièrement, les chercheurs, les universitaires, les 
étudiants et les diplômés qui approfondissent les connaissances sur la responsabilité 
sociale et le développement durable, car ces connaissances permettent de mieux 
comprendre les incidences de la COVID-19 et de cerner des possibilités de 
développement. Ce faisant, ils se joindront à d’autres personnes qui s’intéressent déjà 
à ces questions. 
 

Le XIVe Congrès international vise les objectifs suivants : 
1. Étudier les effets de la pandémie de COVID-19 sous différents angles 

relativement à la responsabilité sociale et au développement durable. 
2. Réfléchir sur l’hétérogénéité qui prévaut entre les différents secteurs de la 

société. 
3. Proposer des éléments novateurs afin de stimuler la mobilité sociale, l’entretien 

de notre maison commune et la relance économique sur le plan national. 
 

Le Congrès représentera un lieu de partage de connaissances dans le cadre de 
discussions fructueuses qui enrichissent les résultats de recherche et en favorisent la 
diffusion. Il s’agit en fait de renforcer les capacités d’analyse, de développement et de 
construction des connaissances, et d’apporter le bien-être à la collectivité en se 
fondant sur des stratégies, les possibilités qui s’offrent, la solidarité, le bien commun et 
l’inclusion sociale, tel que le préconisent les trois piliers de la responsabilité sociale. 
 



  

     

Il convient de mentionner que la présence en tant que conférencier ou participant sera 
gratuite. De plus, cette édition du Congrès se déroulera entièrement en ligne. 
 
 

Les sujets des tables rondes du Congrès sont les suivants : 
 

TABLE RONDE THÉMATIQUE 1 : DETTES SOCIALES ET BIEN COMMUN 
Cette table ronde consiste à créer un espace interdisciplinaire et interinstitutionnel afin 
d’examiner la réalité, les effets de la COVID-19 et ses dettes sociales sous différents 
angles, et à se prononcer sur ces sujets en se fondant sur des principes et des valeurs 
universels. Elle constitue une invitation à un engagement solidaire en vue de 
reconstruire le tissu social dans une optique de bien commun. 
 

TABLE RONDE THÉMATIQUE 2 : RESPONSABILITÉ SOCIALE DES UNIVERSITÉS 
Cette table ronde est destinée à aborder les différents aspects de la responsabilité 
sociale des universités en mettant en évidence, à l’aide de leurs programmes et 
activités, le fait que le degré d’engagement nécessaire à une transformation sociale 
holistique des mœurs des collectivités et de leurs membres représente un facteur 
fondamental en vue de concevoir de nouveaux modèles d’enseignement et de 
gestion dans les universités en vue de l’après-pandémie de COVID-19. 
 

TABLE RONDE THÉMATIQUE 3 : DÉVELOPPEMENT DURABLE DES ORGANISATIONS 
Les conditions perturbatrices dans lesquelles nous nous trouvons font en sorte que la 
responsabilité sociale et le développement durable constituent des outils modérateurs 
qui favorisent la synergie entre les entreprises, le gouvernement et la société civile au 
cours d’une transformation sociale. Cette table ronde représentera un espace propice 
à la réflexion et à l’examen de stratégies destinées à créer des possibilités, et à susciter 
la coresponsabilité environnementale, la solidarité, le bien commun et l’inclusion. Il 
s’agit d’un ensemble d’éléments qui motivent l’élaboration de programmes visant la 
concrétisation d’une croissance durable, et qui font entrevoir une nouvelle façon de 
faire des affaires, d’élaborer des politiques publiques et de concevoir des modèles 
d’intervention sociale. 
 
Présentation d’un résumé et d’un exposé complet à une table ronde 
 

Les personnes intéressées à présenter un exposé à l’une des tables rondes doivent suivre 
les deux étapes de la procédure énoncées ci-après : 
 

1. Transmettre un résumé de l’exposé en espagnol ou en anglais à l’aide du 
formulaire virtuel accessible à l’adresse suivante : 
<https://adam.anahuac.mx/RegistroPapers/#/Congresos>. 

 

Ce résumé doit comprendre les éléments suivants : 
 

q Le titre de l’exposé. 
q Des mots-clés : cinq au maximum. 
q Le résumé, d’une longueur maximale de 300 mots. 

§ Structure du résumé : 
o Le sujet de recherche. 



  

     

o Une hypothèse ou une proposition, selon le cas. 
o L’objectif de la recherche. 
o La méthodologie. 
o Les résultats ou les constatations. 
o Une bibliographie. 

 
 Le résumé doit être transmis entre le 1er et le 31 mars 2021. 

 

2. Transmettre par la suite, afin de compléter la procédure, l’exposé complet par 
courriel, à l’adresse <responsabilidad.social@anahuac.mx>, entre le 5 avril et le 
17 mai 2021. 

 

Tous les exposés qui répondent aux exigences de base ci-énoncées seront évalués à 
l’aveugle par des examinateurs indépendants de diverses universités des Amériques. 
Seules les propositions retenues pourront être présentées au Congrès. 
 

Chaque exposé peut compter trois co-auteurs au maximum et chacun d’eux ne peut 
présenter que deux exposés. Si un auteur transmet plus de deux exposés, seuls les deux 
premiers qu’il aura transmis seront pris en considération; tout exposé transmis par la suite 
sera automatiquement annulé, même si un co-auteur n’en a pas encore transmis. 
 

Les résultats de l’évaluation des exposés seront communiqués entre le 12 et le 
25 juillet 2021. 
 

Les auteurs des exposés retenus seront invités à les publier dans un livre électronique 
avec un numéro ISBN. 
 

Les corrections, les modifications et les détails en vue d’inclure un exposé dans ce livre 
électronique seront transmis entre le 1er et le 15 août 2021. 
 

En ce qui a trait aux exposés retenus, une lettre de cession des droits afférents doit être 
signée par tous les auteurs et transmise entre le 15 et le 20 août 2021. 
 

Chaque exposé doit être le résultat d’une recherche qui est terminée ou rendre compte 
de l’état d’avancement d’un projet de recherche. 
 

Les travaux en question doivent être originaux et ne pas avoir été présentés dans le 
cadre d’un autre événement universitaire. 
 
Les exposés complets doivent répondre aux critères rédactionnels énumérés ci-après. 
 

1. Sur la page de couverture : 
a. le titre de l’exposé doit être court, sans abréviations, en majuscules et en 

minuscules, centré et en caractères gras; 
b. les auteurs doivent être classés par nom de famille, établissement 

d’affiliation, adresse de courriel et numéro de téléphone; 
c. le thème de la table ronde à laquelle le ou les auteurs participeront doit y 

également y figurer. 
 

2. Le titre de l’exposé doit être court, sans abréviations, en majuscules et en 
minuscules, centré et en caractères gras. 

 



  

     

3. Le résumé doit être en espagnol, compter 300 mots au maximum, ne pas avoir 
de sous-titres, et exposer la problématique, l’objectif, la méthodologie et les 
résultats. 

 

4. Les mots-clés utilisés doivent être au nombre de cinq au maximum. 
 

5. L’introduction doit préciser la problématique, l’objectif, la méthodologie et les 
résultats, et présenter les sections du document, sa portée et ses limites.  

 

6. Il faut indiquer le fondement théorique de la recherche. 
 

7. Il faut indiquer la méthodologie utilisée. 
 

8. Il faut donner des explications. 
 

9. Il faut exposer les résultats ou les constatations. 
 

10. Il faut formuler des conclusions. 
 

11. La rédaction doit respecter les normes de la 7e édition du guide de l’American 
Psychological Association (APA, Société américaine de psychologie). 

 

12. Les numéros de page doivent figurer dans la marge inférieure droite. 
 

13. Le document doit compter entre 20 et 25 pages, ce qui comprend les figures, 
les images, les tableaux, les graphiques, les annexes et les références 
bibliographiques (uniquement celles qui sont citées dans le document). 

 

14. Les figures, les images, les tableaux et les graphiques doivent indiquer leur 
source et comporter un titre numéroté mentionnant leur contenu. 

 

15. La mise en page est assujettie à un interligne de 1,5, et doit comporter des 
majuscules et des minuscules, la police Arial 12, un texte justifié et des marges 
symétriques de 2,5 cm. 

 
Présence en tant que participant 
 

Vous êtes invités à participer au Congrès de façon active au cours des deux jours. Les 
personnes intéressées doivent s’inscrire au moyen d’un formulaire accessible en ligne, à 
l’adresse <https://forms.gle/vWohDVed11qLMtkk6> 
 
 
Coordonnées de la personne-ressource : 
 

Lorena Miranda Navarro, Ph. D. 
Coordonnatrice du Centro Latinoamericano de Responsabilidad Social (Clares, Centre 
latino-américain de responsabilité sociale) 
Tél. : +52 (55) 5627 0210, poste 7960 
Courriel : <responsabilidad.social@anahuac.mx> 
 


